
POURQUOI UN 
PLUi-H ?

QU’EST-CE QU’UN PLUi-H ?

LES GRANDES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ISSUES DU FORUM ET À 
DÉVELOPPER AU SEIN DU PLUi-H POUR BIEN VIVRE DEMAIN

LE PLUi-H, UN DOCUMENT D’URBANISME POUR UN 
PROJET COMMUN
Il dessine les grandes orientations pour la prochaine décennie au service de 
l’urbanisation future, des équipements publics, des déplacements, du patrimoine, 
des milieux 
naturels.

Il traduit les choix 
politiques des élus, 
en matière d’accueil 
de population, 
d’habitat, de 
d é ve l o p p e m e n t 
é c o n o m i q u e , 
d’environnement 
pour les 10 à 15 
années à venir.
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Depuis le 25 mai 2016, 
la communauté de 
communes du Pays 
Fléchois a acquis par arrêté 
préfectoral la compétence 
« planification ». Cette 
nouvelle compétence lui 
a permis d’actualiser les 
documents d’urbanisme 
sur son territoire. C’est cette 
démarche qui est aujourd’hui 
mise à profit pour élaborer 
un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi), 
celui—ci tenant également 
lieu de Programme Local de 
l’Habitat (PLH).
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PÔLE   STRUCTURANT

BOURGS

AUTRES ESPACES

Développer les 
commerces et les 

restaurants en 
centre-ville pour en 

augmenter l'attractivité

Éviter de développer les zones 
commerciales en périphérie (La 

Monnerie…)

Développer l'emploi qualifié

Développer l'activité 
économique

Développer 
l'offre 

hôtelière

Aménager une voie 
verte entre La Flèche et 
Bazouges
Développer le transport urbain 
(transport à la demande)
Développer les aires de 
covoiturage
Aménager des pistes 
cyclables et des 
parkings sécurisés 
pour les vélos

Maintenir les 
équipements scolaires

Construire une salle de spectacle adaptée 
à une programmation pour un public jeune

Transformer l'ancienne piscine en lieu culturel
Développer l'offre culturelle, notamment à 

destination des jeunes
Renforcer l'offre médicale 

(médecins spécialistes)
Améliorer l'offre de ser-

vices

Développer 
l'offre locative
Favoriser l'habitat intergénérationnel
Construire des logements adaptés pour personnes 
âgées
Démolir et reconstruire certaines zones 
d'habitation
Diversifier l'habitat (séniors PMR, 
jeunes ménages...)
Réhabiliter les logements
 en centre-ville

Traiter la 
vacance

Limiter 
l'émigration 

des jeunes

Développer 
l'accueil des 

jeunes familles

Embellir les 
entrées de villes

Valoriser 
les douves 

et les canaux
Mieux entretenir 

les ruisseaux (La 
Faucillette) pour limi-

ter les inondations
Construire des bassins de 

rétention
Mieux gérer les 

déchets

Maintenir les commerces de 
proximité (alimentation, bar) et mettre 

en place un marché itinérant

Améliorer le transport interurbain

Développer le transport 
intracommunautaire

Inciter à la réhabilitation de 
l'habitat

Traiter la vacance

Développer l'offre de 
logements locatifs et sociaux

Favoriser l'implantation de 
petites structures d'habitat 
partagé intergénérationnel

Améliorer la gestion des 
eaux pluviales (rétention et 

infiltration) pour lutter contre 
les inondations

Favoriser l'accueil des enfants 
par les personnes âgées

Embellir les 
entrées de 

bourgs
Densifier l'habitat dans les 

centres-bourgs
Limiter la consommation des 
terres agricoles

Encourager le 
développement 
associatif

Développer les services 
à la personne

Maintenir les 
équipements publics 
(écoles, restaurants 
scolaires, mairie)

Développer l'offre 
culturelle

Installer des dépôts de 
livres gratuits

Supprimer les zones 
blanches

Mettre en place une 
permanence 

médicale

Favoriser le développement de 
l'agriculture biologique

Développer et améliorer la liaison entre les 
chemins de randonnée
Aménager les pistes cyclables et équestres, et des lieux 
de repos (bancs, tables,etc.)
Améliorer la signalétique des chemins de randonnée et mieux 
communiquer 
Faciliter l'accès aux forêts
Instaurer des zones de croisement pour les engins agricoles
Développer le transport en commun intracommunautaire

Améliorer la couverture 
numérique

Poubelles sur les 
pontons

Valoriser le bois issu des 
massifs forestiers

Développer les parcs 
éoliens et solaires

Favoriser les projets de 
méthanisation

Limiter la consommation 
d'espaces agricoles

Réduire les surfaces des 
parcelles constructibles

Préserver le patrimoine bâti, 
architectural, naturel, 

forestier et historique 
(bocage...)

Recenser et restaurer le 
petit patrimoine

Supprimer les bâtiments 
d'élevage avicoles non 

utilisés

Mieux gérer 
l'entretien des cours 

d'eau et des ouvrages, et 
planifier les courus

Améliorer la gestion des eaux 
pluviales (rétention, écoulement et 

infiltration)

Valoriser les espaces naturels et améliorer la 
signalétique

Diminuer les déchets et améliorer leur 
gestion

Favoriser la plantation de haies 
bocagères et améliorer 

l'entretien des massifs 
forestiers

LES DIFFÉRENTS ESPACES

Les grandes thématiques abordées

Réalisation : IDEA Recherche - 10/2018

Légende :

> La délimitation des espaces :
. urbains (U), 
. à urbaniser (AU), 
. agricoles (A) et 
. naturels (N)

> Les règles d’utilisation du sol et de constructibilité :
. Où construire ?
. Qu’est-il possible de construire ?
. Quelles sont les conditions pour 

construire ?
. Quels équipements réaliser ?
. Quels espaces, édifices protéger ?
. Quelles servitudes ou obligations 

prendre en compte ?

« Plan » Le PLUi-H va déterminer, pour chaque 
secteur des communes, les règles d’application 
du droit des sols et de constructibilité

« Local » Le PLUi-H décline autant d’orientations 
à l’échelle intercommunale qu’à l’échelle locale 
> un document unique ne signifie pas un 
document uniforme

«  Urbanisme  » Le PLUi-H traduit en termes 
réglementaires le projet de l’intercommunalité 
en matière d’urbanisme dans le respect du 
développement durable

«  Intercommunal  » Le PLUi-H est élaboré 
à l’échelle du territoire dans un souci de 
développement équilibré et solidaire

« Habitat » Le volet Habitat du PLUi définit la 
stratégie de programmation de logements 
pour les 6 ans à venir dans un souci de mixité 
et de diversité

Un outil réglementaire qui définit :

Le PLUi-H : un forum 
habitants-élus pour 

construire ensemble le 
territoire de demain



Objectif du forum habitants-élus 
du 27 septembre 2018
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Le déroulement de la démarche

Les bourgs

Pôle structurant

La Flèche

espaces naturels, 
forestiers et agricoles

Autres espaces

Le forum PLUi-H est une instance qui 
associe les habitants et les élus locaux. Son 
objectif a été de :
- partager le diagnostic et les enjeux sur toutes 

les thématiques concernées par le PLUi-H : 
la démographie, l’habitat, l’aménagement 
de l’espace et le développement urbain, 
l’économie, les équipements et les services, 
le patrimoine naturel et architectural, la 
mobilité, les risques et les nuisances, 
l’énergie et les gaz à effet de serre  ;

- proposer des orientations d’aménagements 
futurs sur des grands sujets stratégiques  :

  . les modes de vie,
  . les organisations territoriales,
  . les façons d’habiter, de produire, de 

consommer.

Le forum a été rythmé par des temps en 
plénière et des temps en petits groupes qui, 
à l’aide de supports spécifiques, ont facilité 
l’expression de chacun. Ces contributions ont 
permis d’enrichir la construction du PLUi-H.

Les échanges et les réflexions ont été menés 
à différentes échelles : le pôle structurant 
(La Flèche), les bourgs et les autres espaces 
(espaces agricoles, espaces forestiers, 
espaces naturels).

Les résultats issus de ce forum habitants/
élus serviront de base de réflexion à 
l’élaboration du Plan d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD). 

À AMÉLIORER

Atouts et axes d’amélioration identifiés par les participants du forum

ATOUTS


